
© Joueurs Info Service - 9 juin 2026
Page / 

Vos questions / nos réponses

interdiction de jeux

 Par Profil supprimé Postée le 19/09/2022 08:48

Bonjour je joue souvent sur la casino riviera est ce que ce site peux etre bloqué si je m 'interdis
de jeux?

Mise en ligne le 21/09/2022

Bonjour,

Nous entendons que vous jouez souvent en ligne sur le site du casino Riviera. Vous vous demandez si ce site
sera bloqué si vous vous interdisez de jeux.

Vous pouvez vous auto-exclure directement sur le site du casino Riviera. Si vous ne trouvez pas la rubrique
d'auto-exclusion, utilisez la rubrique "nous contacter" pour poser votre demande. L'ANJ (autorité Nationale
des Jeux) ne régissant pas les casinos en ligne, une interdiction de jeux auprès de l'ANJ bloquera les sites
dont vous trouverez la liste dans le lien ci-après, ainsi que les casinos "en réel", lieux où vous pouvez vous
rendre physiquement.

Nous vous glissons pour votre information le lien vers la liste des opérateurs de jeux régis par l"ANJ.

Si vous vous sentez dépendant aux jeux et que cela vous pose problème, vous pouvez vous faire aider dans
un Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA). Les CSAPA reçoivent
les usagers de jeux qui désirent entrer en démarche de soins. Vous pourrez si vous le souhaitez, bénéficier
d'une aide et d’un soutien psychologique. Vous serez accueilli de manière bienveillante et non jugeante par
une équipe pluridisciplinaire spécifiquement formée en addictologie (médecins, infirmiers, psychologues,
travailleurs sociaux...) L'accueil est gratuit, confidentiel et se fait sur rendez-vous.

Nous nous permettons de joindre ci-après 2 adresses de centres de soins dans votre département. N’hésitez
pas à les contacter pour prendre rendez-vous et/ou des renseignements



Pour de l’écoute, du soutien ou tout autre question, vous pouvez joindre nos écoutants 7j/7 de 8h à 2h du
matin au 09 74 75 13 13 (appel anonyme et non surtaxé) ou par tchat, depuis notre site internet de 14h à
minuit

Bien cordialement,

Pour obtenir plus d'informations, n'hésitez pas à prendre contact
avec les structures suiv

CSAPA Addictions France

57, avenue Pierre Sémard 
84000 AVIGNON 

 04 90 13 37 50Tél :
 Site web : www.addictions-france.org 

Le lundi de 11h30 à 17h, le mardi de 8h30 à 19h et le jeudi de 8h30 à 19h, mercredi deAccueil du public : 
8h30 à 17h, le vendredi de 8h30 à 16h

Le lundi de 11h30 à 17h, le mardi de 8h30 à 19h et le jeudi de 8h30 à 19h, mercredi de 8h30 àSecrétariat : 
17h, le vendredi de 8h30 à 16h

La Consultation Jeunes Consommateurs (12-25 ans) se tient àConsultat° jeunes consommateurs : 
Cavaillon le mercredi de 14h à 17h (au Point Information Jeunesse : 17, place Maurice Bouchet, et à l'Espace
Ecoute Jeunes animé : 287 cours Gambetta). Prendre rendez-vous auprès du secrétariat.

Voir la fiche détaillée

CSAPA Ressources Le Cap 14

4 avenue Saint Ruf 
84000 AVIGNON 

 04 90 82 15 94Tél :
 Site web : www.groupe-sos.org 

Lundi, mardi, mercredi : 9h30-13h et 14h-18h / Jeudi : 9h30-13h et 16h-18h / Vendredi :Accueil du public : 
9h30-13h et 14h-17h 

Lundi, mardi, mercredi : 9h30-12h30 / jeudi : 9h30-11h30 / vendredi 9h30-12h30 Substitution : 
Accueil spécifique pour les femmes les mercredis entre 14h à 17h (puis réouverture tout public deAutre : 

17h à 18h) 

Voir la fiche détaillée

En savoir plus :

                    http://www.addictions-france.org
http://joueurs-info-service.fr/Home-generale/Adresses-utiles/2526
                    http://www.groupe-sos.org
http://joueurs-info-service.fr/Home-generale/Adresses-utiles/1801


ANJ liste des opérateurs de jeux

https://anj.fr/offre-de-jeu-et-marche/operateurs-agrees

